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L’Eglise évangélique réformée de Suisse a mis en place une task force sur la question des abus sexuels

Les réformés se penchent sur les abus
 K LUCAS VUILLEUMIER,  

PrOTeSTinFO

Affaires L Au tour des protes-
tants d’ouvrir leurs archives. 
Alors que l’Eglise protestante 
d’Allemagne (EKD) s’apprête à 
publier le 25 janvier les résultats 
d’une enquête la concernant, 
l’Eglise évangélique réformée de 
Suisse (EERS) a mis en place une 
task force sur la question des 
abus sexuels dans le cadre ecclé-
sial. L’objectif est d’examiner le 
lancement potentiel d’une en-
quête nationale similaire à celle 
de l’Eglise catholique dont les 
premiers résultats ont été pu-
bliés en septembre dernier. Il 
s’agit en outre d’élaborer des 
consignes en matière de com-
munication et de renforcer les 
procédures de dénonciation au 
sein des Eglises cantonales. In-
terview avec la pasteure Rita 
Famos, présidente de l’EERS.

Plusieurs médias romands ont 
affirmé que l’eeRs était déjà  
en train d’enquêter sur  
les potentiels abus perpétrés  
en son sein. est-ce le cas?
Rita Famos: Non, l’EERS n’est 
pas en train d’enquêter. Nous 
sommes en train de voir si et 
comment il est possible, au sein 
de notre organisation fédéra-
liste, d’élaborer un état des lieux 
solide avec nos Eglises membres.

ne serait-ce pas une bonne 
chose que des chercheurs 
externes mènent l’enquête?
Oui. En règle générale, ces 
études sont confiées à l’exté-
rieur, et cela serait la meilleure 
solution pour notre Eglise. Non 
seulement car l’accès aux ar-
chives n’est pas aisé dans le 
monde réformé, ces dernières 
n’étant pas centralisées, mais 
également pour garantir l’indé-
pendance de l’étude.

Dans quel but organiser une task 
force suisse avant la publication 
des résultats de l’eKD sur ses 
affaires internes d’abus sexuels?
L’EERS souhaite informer les 
Eglises membres sur la concep-
tion de l’étude de l’EKD et mettre 
en évidence les différences par 
rapport à d’autres études. Afin de 
pouvoir comparer et tirer des 
conclusions pour nous et nos 
Eglises membres, il est important 
de connaître les différences entre 
les approches de l’étude de l’EKD, 
l’étude pilote de l’Université de 
Zurich pour l’Eglise catholique 
romaine en Suisse, l’étude sur 
l’Eglise catholique française par 
une commission indépendante 

(CIASE) ou l’étude de la Fédéra-
tion protestante de France (FPF), 
intitulée «Les violences sexuelles 
et spirituelles dans le protestan-
tisme». C’est dans ce contexte 
que nous nous accorderons sur 
la suite à donner.

Avez-vous donc déjà des  
informations sur les résultats  
de l’enquête allemande?
Non, nous ne connaissons que 
la conception et le dispositif de 

l’étude sur les abus de l’EKD. 
Elle se compose de six sous-pro-
jets thématiques qui visent une 
analyse globale des structures 
protestantes et des conditions 
systémiques qui favorisent la 
violence sexuelle et l’abus de 
pouvoi r.  Pa r m i ces sous- 
projets, les aspects suivants 
sont notamment traités: les 
spécificités protestantes sus-
ceptibles de faciliter les abus et 
les facteurs organisationnels et 

systémiques les favorisant ou 
les empêchant.

Ces résultats pourront-ils être 
extrapolés à la situation  
réformée en suisse ou  
les situations sont-elles  
incomparables?
Nous ne pourrons nous pronon-
cer à ce sujet qu’après avoir pris 
connaissance de l’étude en dé-
tail. Une différence importante 
réside certainement dans les 

grandes œuvres diaconales, le 
service social de l’EKD. En font 
partie environ 30 000 offres 
d’institutions dans le domaine 
du travail social, de la santé et 
de l’aide à la jeunesse et à l’édu-
cation. En Suisse, nous ne dis-
posons pas d’institutions com-
pa rable s  da n s le s  Eg l i se s 
réformées. Nous espérons tou-
tefois obtenir des impulsions 
utiles et complémentaires aux 
autres offres et domaines d’or-
ganisation de l’Eglise.

Dans une interview donnée à la 
sRF en décembre, vous avez dit 
que 15% des eglises réformées 
de suisse n’étaient pas encore 
dotées d’un dispositif contre le 
harcèlement et les abus sexuels. 
le seront-elles bientôt?
Sur les 25 Eglises membres, 19 
disposent actuellement d’un 
concept de protection. Les six 
autres sont sur le point d’en être 
dotées. L’EERS s’attend à ce que 
toutes les Eglises membres dis-
posent d’un concept de protection 
d’ici à fin 2024. Comme toutes les 
Eglises grandes et moyennes ont 
déjà établi un tel dispositif, envi-
ron 95% des réformés de Suisse se 
trouvent donc actuellement dans 
des Eglises où des concepts de pro-
tection sont en vigueur. L
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«L’accès aux informations est primordial»
En Suisse romande, les Eglises réfor-
mées travaillent leurs dispositifs en 
matière de protection des personnes.

Du côté de la Suisse romande, seule 
l’Eglise réformée évangélique du Valais 
ne dispose pas encore d’un concept de 
protection contre le harcèlement et les 
abus sexuels. «Dans notre Eglise, qui est 
très petite et où tout le monde se connaît, 
il nous semble qu’un système de signale-
ment peut suffire. Nous travaillons pour 
en mettre un en place très prochaine-
ment», informe le pasteur Gilles Cavin, 
son vice-président.

En matière de protection des per-
sonnes, il s’agit de distinguer deux 
plans d’intervention. A savoir à l’in-

terne (formations de prévention ad hoc, 
protocole d’intervention, impératifs RH 
dont l’exigence du fameux casier 
 judiciaire pour tout employé, etc.), mais 
aussi à l’externe pour le recueillement 
des s igna lements pa r u n orga ne 
 indépendant.

Actuellement, l’ensemble de ces dispo-
sitifs cantonaux spécifiques est facile-
ment accessible sur le site internet des 
Eglises réformées romandes, à l’exception 
de l’Eglise protestante de Genève. «La pro-
cédure de signalement n’est actuellement 
pas disponible sur notre site internet», 
confirme Flore Brannon, sa chargée de 
communication. «L’ensemble des mi-
nistres est formé à la procédure. Toute 
personne peut faire un signalement soit 

aux ministres et personnes formées ou à 
un membre de la gouvernance. Elle sera 
immédiatement orientée vers un presta-
taire de service externe.»

Pour l’ancienne présidente de l’Eglise 
évangélique réformée vaudoise Marie 
Claude Ischer, la question de «l’accessibi-
lité de ces informations est primordiale». 
Dans le sillage de l’affaire Locher – le pré-
sident de l’EERS accusé en 2020 «d’at-
teinte à l’intégrité sexuelle, spirituelle et 
psychologique» d’une employée –, la Vau-
doise avait dirigé la Commission d’en-
quête interne, qui avait débouché sur 
l’établissement de «Directives relatives à 
la protection de l’intégrité personnelle au 
sein de l’EERS». L 

 ANNE-SYLVIE SPRENGER, PrOTeSTinFO

Le Père Nicolas Buttet quitte Eucharistein
Communauté L Le fondateur 
de la fraternité est dispensé de 
ses vœux religieux, mais reste 
prêtre.

Mgr  François Touvet, évêque 
 coadjuteur de Fréjus-Toulon, ga-
rant de la fraternité Eucharistein, 
a accédé, le 18 janvier, à la de-
mande de Nicolas Buttet d’être 
dispensé de ses vœux religieux, 
communique la f raternité. 
 Nicolas Buttet ne fait désormais 

plus partie d’Eucharistein qu’il 
avait fondée en 1996, mais reste 
incardiné comme prêtre dans le 
diocèse de Fréjus-Toulon, directe-
ment sous la responsabilité de 
Mgr Touvet.

«La communauté Eucharis-
tein prend acte de cette déci-
sion. Elle reste reconnaissante de 
tout ce qu’elle a reçu de son fon-
dateur, du charisme d’adoration 
et d’accueil qu’il lui a insufflé», 
indique le communiqué. Depuis 

la fin de son mandat de modéra-
teur de la fraternité Eucharistein, 
en mai 2020, le Père Nicolas 
 Buttet résidait hors de la commu-
nauté, précise le message.

Les membres de la commu-
nauté indiquent avoir «reçu les 
événements de ces dernières an-
nées comme un temps de renou-
vellement vers une maturité plus 
grande». «Ils tiennent à exprimer 
ici toute leur gratitude à l’égard 
de tous ceux qui ont œuvré en 

artisans de paix pour soutenir 
leur communauté.»

Actuellement, la fraternité 
compte 26 membres répartis dans 
les trois maisons (une en Valais, à 
Epinassey, et deux en France). Six 
frères et sœurs sont en discerne-
ment ou en repos à l’extérieur. 
Depuis le chapitre 2020, une per-
sonne a demandé à être dispensée 
de ses vœux définitifs, et 4 n’ont 
pas renouvelé leur engagement 
temporaire. L CATH.CH

Focus sur le Burkina Faso
semaine de l’unité  L  La 
 Semaine de prière pour l’unité 
des chrétiens, qui s’est ouverte 
jeudi et se prolongera jusqu’au 
25 janvier, a pour thème cette 
année «Tu aimeras le Seigneur 
ton Dieu… et ton prochain 
comme toi-même» (Luc 10,27). 
Ce thème a été choisi par une 
équipe du Burkina Faso, soute-
nue par la communauté locale du 
Chemin-Neuf, rapporte la Com-
munauté de travail des Eglises 
chrétiennes en Suisse. Le  Burkina 

Faso  traverse actuellement une 
grave crise sécuritaire qui touche 
t o u t e s  l e s  c o m m u n au t é s 
 religieuses.

En Suisse romande, la Se-
maine de l’unité est marquée par 
un certain nombre de manifesta-
tions. Parmi les temps forts, ci-
tons la conférence du chanoine 
Claude Ducarroz et de la théolo-
gienne protestante Elisabeth Par-
mentier, le 25 janvier à Fribourg, 
intitulée «Et si nous étions tous 
plus catholiques?» L CATH.CH


